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PRÉRET.DE LA HAUTE-SAVOIE 5 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE. 
LA PROTECTION DES POPULATIONS 

Annecy, le 17 janvier 2011 Service Protetion de l'Environnement 
Indre et Agricole 

! PRIWCD LE PREFET-DE LA HAUTI-SAVOIE 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Arrêté n°2011017-0016 
Société DÉCORAL $.A. à SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS - Prescriptions complémentaires 
visant l'étude des rejets de substances dangereuses dans Peau 

  

VU la directive 2000/60/CE- du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 

communautaire dans le démaine de l’eau (DCE) : 

VU la directive 2006/11/CE du 16 février 2006 concernant la pollution causée par certaines substances 
dangereuses déversées dans le milièu aquatique de la Communauté; 

VU la. directive 2008/105/CE du 16. détembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau modifiant et abrogeant les directives du conseil 
82/176/CEE, 84/156/CEF, 86/280/CEE et modifiant la directive 2000/60/CE ; 

VU le code do l'énvironnement et notamment sontitre 1° des partis réglementaires et législatives du 
Livre V; 

YU la nomenclature, des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R.511-9 du code de 
l'environnement ; 

VU les articles R.211-11-1 à R.211-11-3 du Titre I du Livre Il-du code de l’environnement rélatifs au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques por: certaines substances 
dangereuses ; 

YÜ le décret n° 2004-374 du 29 avrit 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation.et 
À l'action des. services de l'Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 

VU le décret du 11-novertbre 2010 portant nontiration de M. Philippe DERUMIGNY, Préfet, en 
qualité de Préfet de la Haute-Savoie ; 

VU le décret n°2010.1701 du 30 décembre 2010 portant application de l’article L 5146 du code de 
l'environnement et relatif aux délais de recours en matière d'installations classées et d'installations, 
ouvrages, travaux et activités visés à l’article L.214-1 du code de l’environnement ; 

VU le. décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relätif au progratnme nâtional-d’action contre la pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses :



  

VU l'arrêté ministériel du 2 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif 
au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines subslances 
dangereses : 

VU Parrêté ministériel du 30 juin 2005 relatif au programme nalionäl d'action contré Ia pollition des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié rclatif aux prélèvements ct à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état de l'état 

écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des 
articles R.212-10, R. 212-11 et R.212-18 du code de l'environnement ; 

VI Ia circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche ct de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classéos ; 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du " bon état"; 

VU la cireulaire du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires 
(NQEp) » et les objectifs nationaux de-réduction des émissions de certaines substances ; 

VU la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la miso en œuvre de la deuxième. phaso de 
l'action nationale de recherche et de réduction dès substances dangereuses pour le milieu aquatique 
présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation : | 

VU le rapport d'étude de l'INERIS n° DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de la 

synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réélisées dans certains secteurs industriels ; 

VU L'arrêté préfectoral n° 2005.1002 du 2 mai 2005 ayant autorisé la société DECORAL 8.A.., dont le 
siège social est établi, 16-mue dé l'Industrie - B.P- N° 1 à 74161 SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS 
CEDEX, à explôiter un atelier d'anodisation de l'aluminium et de ses alliages sis à cette adresse ; 

  

VE le courrier de linspeëtion des installations classécs.du 28 septembre 2010 proposant à la société 
DECORAL S.A. un projet d'arrêté préfectoral ; 

VU ie courrier de réponse de l'exploitant en date du 22 octobre 2010 ; 

VU Ie-rapport et les propositions de l'inspection des installations cinssées ei date du 10 novembre 
2010 ; 

VE l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires ef technologiques réuni 
le 8 décembre 2010 au cours duquel l'exploitant a été entendu (a eu la possibilité d'être entendu) ; 

Considétant l'objectif de rospect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé 
par ia directive 2000/60/CE ; 

Considérant les objectifs du SDAGE pour lutter conire les pollutions ; 

Consitétant les objectifs de réduction et de suppression de.certaines substances dangereuses fixées 
dans a cireulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécossité d'évaluer qualitativement et quantitétivement par une surveillance 
périodique les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement 
au titre des installations classées pour la protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant 
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des mesures dé réduction ou de suppression adaptées ; 
Considérant les effets toxiques, persistants ct bioaccumulables des substances dangereuses visées par 
Îe présent arrêté sur le railieu aquatique ; 

Sur proposition do M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE 

Article 1 : Objet 

ILa société DECORAL S.A,, dont le siège social est éfabli 16 rue de l'Industrie - B.F. N° 1 à 
74161 SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS CEDEX, doit respècter, pour ses installations situées à là 
même adresse, les dispositions du présent arrêté préfeéforal complémentaire, qui vise à fixer Les 
modalités dé surveillance des.réjels de substances dangereuses dans Peau- afin d’améliorer Ja 
connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces snbstances. 

En fonétion de ces résultats de surveillance, le présent arrêté prévoit pour l’exploitant-la foüniture 
d'études technico-économiques présentant les possibilités d'actions de réduction ou de suppression de 
certaines substances dangereuses dans l’eau, 

Atticle2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

2,1 - Les prélèvements et änalyses réalisés en application di présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté. 

2.2 - Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant doit faire appel à un iaboratoire d'analyse accrédité 
selon le norme NF EN ISO/CEL 17025 pour Ja matrice « Eaux Résiduaires », pour chaque substance à 
analyser. 

2.3 - L'exploitant doit êlre en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboïatoire 
qu’il aura choisi, avant {9 débht des opérations de prélèvement et dé mesures afin de s'assurer que. co 
prestataire remplit bien les dispositions de l'amnoxo 5 du présent arrêté : 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements ét d’analyse de substances 
daus la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

a. Numéro d'accréditation, 
b: Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées, 

2. Liste de référènées en matière d'opérations de prélèvements de substances dangerarises dans 
les rejets industriels. : 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limitos de quantification pour + 
l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 du présent arrêté, 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecier les prescriptions de l'annexe 5 du présont 
arrété conforme au modèle figurant à l'annexe 3 du présent arrêté. 

2.4 - Das le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci 
doit fournir à l'inspection avant le débit des opérations de prélèvement et de mesures prévues à 
l'article 3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la 
reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et dé mesure de débit. 

Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au’ paragrapho' 3 de Vannexe S eË préciser les 
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modalités de traçabilité de ces opérations. k 
2.5 : Los mesures de surveillanco des rejets aqueux imposées à l'industriel par L'artêté préfectoral du 2 
mai 200$ à son article 2.5 sur des substances visées aux articles 3 et 4 du présent arrêté pouvent se 
sübstituer à certaines mesures visées aux articles 3 et 4, sous réserve du respect des conditions 
suivantes : 

- ln fréquence de mesures imposée respectivement aux arficles 3'et 4 est respectée, 
. les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en 
“application de l'amêté préfectoral du 2 mai 2005 répondent aux exigences de l'annexe 5, 
notamment sur les fimites de quantification. . 

‘Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance Initiale 

3.1 - Première phase d'étude des rejets de substances dangerenses : surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral, le 
programme de surveillance aû point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les 
conditions suivantes : 

= liste dés substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1du présent arrêté ; 

+ périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois à l'exception du chrorie, du euivre et du nickel ; 

- | pour-le chrome, le cuivre et le nickel, une mesure trimestrielle soûs réserve du respect.des 
prescriptions de l'artiole 2 du présent arrêté ; 

durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

L'exploitant pouira abandonner la recherèhe des substances figurant en italique (repérées +) à l'anuexe 
1 si cette substance n'a pas été détectée après 3 mesures consécutives réalisées dans les conditions 
techsiques décrites dans l'annexe 5. 

3.2 - Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 12 mais après notification du présent arrêté préféctéral un 
rapport de synthèse de la surveillance initinie devent comprendre : 

= un tableau récapitulatif des mesures sous une forme. synthétique selon l'annexe 4 du présent 
arrêté. Ce tableau smprend, pour chaque substance, sa concentration et.son flux, pour chacune des 
mesures réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne 
relevées au cours de la période do mesures, ainsi que les flux minimäl, maximal et moyen et es 
Jimiitos de quantification pour chaque mesnre ; 

= J'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

= dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l’ensemble des 
éléments permettant d'attester de Ia traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure do débit; 

= des commentaires et explications sur Les résultats: obtenus et leurs éventuelles variations, en 
évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au regatd des activités industrielles 
exercées etdes produits utilisés ; 

= © des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite abandonner la 
surveillance pour certaines substancés, en référence aux dispôsitions de l'article 3.3 ; 

- des propositions dfimeñt argumentées, le ca$ échéant, si l'exploitant souhaite adopter un 
rythme de mesures autre que irimestriel pour la poursuite de la surveillance; 

ais



  

“le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d’alimentation en précisant leur 
origine (superficielle, souterraine ou adduction d'eau potablo). 

L'éxploilant devra préciser le valeur du débit mensuel minimat de référence ‘de fréquence 
quinquenriale (QMNA 5) de la masse d'eau dans laquelle a lieu le rejet: It pourra se baser notamment 
sur ki valeur QMNA 5 de Ia station la plus proche qu'il trouvera sur le-site interet de-le banque 
HYDRO (htip://ww hydro.eaufrance fi) à laquelle un coefficient multiplicateur qui est lé rappoit 
de la taille du bassin versant au point de rejet sur Ia taille du bassin versant à la station devra être 
appliqué ou bien, un faéteur correctif issu d'uno modélisation. 

3.3 - Conditions”à' satisfaire pour obandonner la surveillance d’une substance à l'issuë de la 
surveillance initisle 

   
  

L'exploitant pourra notamment supprimer le surveillance des substances présentes dans le rejet.des 
eaux industrielles qui répondrent à an ‘moins l’une des trois conditions suivantes {la troisième 
condition n'étant remplio que si les deux critères. 3.1 et 3.2-qui la composent sont tous les deux 
respectés) : 

LIL est clairement établi que’ ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la 
substance dans les rejets de l’établisscrnent ; 

   

  

2. Toutes les concentrations mesurées pour.la substance sont strictement inférieures à la limite de 
quantification LQ définie à l’armexe 5.2 de l'annexe 5, et réprise dans le inbleau de l'annexe 1; 

3. 3.1 Toutés les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à LOXNQE (norme de 
qualité environnemeniale ou 10xNQEp, nomme de qualité environneméntale provisoire fixée 
dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) : 
ET 32 Tous les flux caleulés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux théotique 
admissible par le milieu récepteur (le flux admissible étant le produit du débit mensuel d'étiage 
de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQË ou NOEp confontiément aux 
explications de J’aliné précédent), 

Au jour de publication du présent amêté, les NQE sont définies par la directive 2008/105/CE et 
reprises dans l'arrêté ministériel. du 25 janvier 2010 et les NQEp'sont définies par la circulaire 

DE/DPPR 2007/23. 

Article 4 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

4.1 - Seconde phase d’étude des rèjets de substances dangereuses : surveillance pérenrie 

ion du présent arrêté préfectoral le 

    

L'exploitant met en œuvre sous 12 mois à compter de la notific: 
programme de surveillarice pérenne dans les conditions suivantes : 

2 liste des substances dangereuses : substances dangereuses viséés à annexe L du présent arôté, 
dont la surveillance est retenue sur la bäse du rapport de synthèse établi à l'issue de la surveillance 

initiale en référence aux articles 3.2 et 3.3 du présent arrêté ; 

= 2 périodicité : 1 mesure par trimestre ; 

= durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionhement de l'installation, 

Au cours de cette surveillance pérenné, l'inspection des installations classéos peut demander par écrit à 
l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances oui de.périodibité, ce programme de surveillance, 
au wi du rapport établi ent applicition de l'article 3.2 du présent arrêté et d'éléments complémentaires 

d'infommations connues concernant notarinent l'étet de la messe d'eau à lequelle le rejet est associé: 
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autres substances pourront également ête supprimées sur la base des miêmes eritètes que‘céux définis à 
l'atiele 3.3 du présent arrêté et sur demande dûment motivée de l'exploitant 
4.2 - Etude technico-économique ‘ 

  

L'exploitant fournira au Préfet sous 18 mois à compter de la notification du préserit arrêté préfectoral 
uns étude technico-économique, accompagnée d’un échéancier dé réalisation pouvant s’échelonner 
jusqu'en 2021 répondant aux objectifs suivnts pour l'ensemble des substances figurant dans la 
surveillance prescrite à l’article 3 du présent arrêté : 

1. Four Jes substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 et 10.de la airective 
2000/0/CE : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et de suppression à l'échéance 2021 
{2028 pour snthracène) : 

  

2. Pouf les substances pricritaires figurant aux annexes © el 10 de la directive 2000/50/CE : 
possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 202] ; 

3. Pour les substances peitinentes figurant à la liste 2 de l'annexe I de la directive 2006/11/CE du 
15/02/06, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux ndmissible dns le milieu : 
possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021 : 

4. : Pour los substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe { de la directive 2006/L1/CE du 
15/02/06, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans lé milieu mais pour 
lesquelles la, norme de qualité environnementale n'est pas respectée : possibilités de réduction à 
l'échéance 201$ et éventuellement 2021. * 

Cetie étude devra metre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit 
conduire à les sapprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant 
notamment sur les éléments suivants : 

- les résultats de la surveillance proserite ; 

- l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de 
l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissement ; 

- un état des perspectives d'évolutièn de l'activité (procédé, niveau de production …) pouvant 
impecter dans Je temps qualitativement ou quantitativement Le rejet de substances dangerenses ; 

- In définition des actions permettant de réduire ôu de supprimer l'usage ou le rejet de ces 
substances, Sur &e point, l'exploitant devra faire apparaîtie explicitement les mesures concernant Ia ou 
Les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres Substances. Les actions mises en 
œuvre et/ou envisagées devront répondre aux enjeux. vis: à vis du milieu, notamment par une 
comparaison, pour chaque substance concernée, des flux rejetés et des flux adinissibles dans le milicu, 
Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation. 

Pour chacune des substances pour lesquelles l'exploitant propose des possibilités de réduction ou de 
suppressiôn, celui-ci devra fairé apparaître dans l'émude susvisée l'estimation chiffrée pour choque 
substance concemée, du rejet évité par rapport au rejet amnmel moyen de l'installation (en valeur 
absolue en kg/an et en valeur relative en #). 

43 - Rapport de synthèse de la surveillance pérenne : 

L'exploitant doit fuit dans un délai de 48 mois (4 ans) après notification du présent arrêté 
ptéfootoral, un rapport de synthèso de ln'surveillance pérenne sur le même modèle que celui prévu à 
l'issue de la surveillance initiale et défini à l’article 3,2 du présent arrêté. 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance À poursuivre 
selon les dispositions de-l'article 3.3 et en fonction des conclusions de l'étudo technico-économique 
visée au point 4.2, lorsqu'une telle étude aura été réalisée. 
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4.4 - Actualisation du programme de surveillance pérenne 
  

L'exploitant poursuit sous 48 mois (4 ans) le programme de survéillance a point de rejet des effluents 
industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : : 

= liste des substances dangerouses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 dû présent 
arrêté, dont la survéillence est retenue sur la baso du rapport de synthèse établi en référence aux 
articles 4.3 et 3.3 du présent arrêté ; 

+ périodicité : Î mesure par téimestre ; 

= duréo de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

En gas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à 
l'origine de l'émission dans les réjets de nouvelles substnces dangereuses au séin de l'établissement, 
exploitant est ten, d'actualiser le cadre de se surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la 
vérification du respect des dispositions définies à l'article 3,3..IL en informera l'inspection des 
installations classées, 

Articlé 5 : Rapportage de l’état d'avancement de Ia surveillänce des rejets 

5.1 - Dééläration des données relatives à [a surveillance des rejets aqueux 

Les résultats-des mesures du mois N réalisées en'application des artioles 3.1, 4.1 et.4.4 susvisés sont 
saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effèt, lorsque 
celui sera rendu opérationnel pour la région Rhône-Alpes et-sont trénsmis mensuollement à 
l'inspectiôn des installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1. 

  

Si ce site n'est pas accessible au moment de la déclaration, l'exploitant devra déclarer ses résultats sur 
le site mis en place par l'INERIS à cet cffet (htfp:/rsde.ineris.fr), à. la même fréquence et dans les 
mêmes conditions. 

Si l'exploitant n’ütilise pas la transmission électronique via Le site de télédéctaration susvisé, il est tenu 
d'informer l'inspection des installations classées et dans ce cas de lui transmettre mensuellement par 
écrit avant le 15 du mois N+E un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du 
mois N imposées aux articles 3.3 et 4.3, : 

5.2 - Déclaration annuelle des émissions polluaotes : 

Les substances faisant l'objét de Ia surveillance pérènne décrite à l'artiole 4 du présent arrêté doivent 
faire l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'aêté ministériel du 31 
janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

Céë déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 3 pour les 
émissions de substances déngereuses dans l’eau où par toute autre méthode plus-précise validée par les 
services de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans le so! pour les boues produites par 
l'installation faisant l'objet d’un plan d'épandage. . 

Aïticle 6 : Dispositions applicables en cas d’infrzetion on d’inobservations du-brésent arrêté 

Les infractions ou l'inobservation des condilténs légales fixées par le présent arrêté ontraîncront 
L'application dés sanctions pénales et administratives prévues par le titre Ler du livre V du code de 
L'environnement, . 
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Article 7 : Le présent amêté sera notifié à Monsieur le président ‘directeur général de Ta société 
DECORAL S.A. 

La présente décision pourra être déférée au Tribunal Administratif de Grenoble : 

- par le demandeur ou l'exploitant, dans un délai de deux moîs à compter de la date à laquelle 
le décision lui a été notifiée, ° 
- par les tiers dans un délai d'un an à compter de la.publication ou de l'affichage de cette 
décision. Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas parvenue six mois après. la 
publication ou l'affichage de cetie décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à 
l'expiration d'une période de six mois après cetié mise-en service, 

Article 8 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Madame la Dircctrice départementale de la 
Protection dès Populstions et Monsieur le Directeur Régional de l'Enviconnement, de. l'Aménagement 
et du Logement chargé de l’inspectio des installations alassées sont chargés, chacun en ce qui‘le 
concorne, de l'exéeution du présent arrêté, dont une ampliation sera adressée à : 

  

« Monsieur le Sous-Préfei de SAINT-JULIUN-EN-GÉNEVOIS, 
« Monsieur le Maire de SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS, 
+ Monsieur le Directeur Départemeñtaï des Territoires, 

Pour le Préfet, ETR, 
Ÿ NC 2 secrétaire général,      

  

& # 
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POUR AMPLIATION 
La chef de servi    
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ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Etablissement : DECORAL S.A. à Saint-Julten-En-Genevois (74 ) 

  imite de 

  

    

    

    

  

  

  

    

    

    

  

  

  

  

  

  

    

    

  

  

  

  

  
  

  

    

    

      
    

  

n Valeurs à prendre en 
quantification à compte au titre de 

andre parles | 153.3 nalnt 3.1 de Coda Catégorie laboratoires : er 
Suhatance SANDRE | cup lance LQ en pg/l 10*NQE-MA ou 

{source : annexe 5.2 ae 
de le crcuara dé 

« 25/01/2008) 
Nonyiphänols 1957 1 3 

NP10E 6366 0,1 3 

NP20E 6369 oi 3 

Octyiphénols 1920 2 o1 1 
OP10Ë 6370 2 02 1 
GP10E S71 2 ox 1 
Chpreaicanes Go-Gs* 1955 10. 4 

Herachorohenzäne* 1199 out 02 
Chioroforme 1435 2 l 1 25 
Tétrachloroëthylène 1272 05 100 

Trichloroéthytène 1286 0,5 100 
Tétrachlorure de carbone* 1276 0,5 120 

ne 1168 2 °s 200 
Toluène* 1278 4 1 740 

Anthracène* 1458 0,01 1 

Fluoranthène nor 2 ao1 1 
Naphtalène : 7 2 as 24 
Téfrabromodbhényélier # Er 219 2 

_ = La quantité de MES à | x (ncjuant le D PREMIER 2915 prélever pour. | ‘Tibromodiphényléther: 
l'analyse devra Tri BDE 28}= 0.005 

Eneoromodpheviater * EM 2 permettre d'atteindre 
_—_—_— uni LQ dans l'eau de 

poapomodphényétrer 2912 2 0,05kg/1 pour chaque 
7 BDE. RER] pe | 2 ee 

Fr $ 1915 2 sans 
Arsenie et ses composés * 1369 4 5 Fonction du bruit de fond 

Classe 1 0.8 

Casse 2 = 0.8 Cadmium et 265 compasést 1388 2 Gases 3 = 0.9 
{ Classe à = 15 
‘ Classé 5=2,5       
  
  

ets5s composés, les valeurs retenues pour les NGE varient en foncllon de la dureté de l'eau 
telle qus définie suivant les cinq classes suivantes : claëse 1 : <40 mg CaCOS/ clasge 2 : 40 à <50 mg CaCOSM, 
dasse 3 : 60 à <100 mg CaCOSI, classe à : 100 à <200 mg CaCOBM et classe 5 : 2200 mg CaCOBI. 
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F Limite de ET 
atteindre par les fre point 3,1 de 

Codé Catégorie laboratoires : Re 
Substance SANDRE de LQ en pa/l 104NQE-MA ou 

! Subetance 10MNQEp 
(source : annexe 5,2 en paf | 

de la chroufaire du 

05/01/2009) 

Chrome et ses composés 138 4 E: FOncHion ou bruit de fond 
Culvre et ses composés 1392 4 5 Fonction du brult de fond 

Mercure et ses. composés 1387 [1 05 05 

Nickel et se composés 1386 2 10 200 

Plomb et ses composés 1382 2 5 2 F 

Zinc et ses composés 1383 4 10 Fônction du bruit de fond 

Tibuiyiétein cation 27 NE 002 6,002 
Dibutyiétain cation* 177 4 0,02 © 

Monobutyfétalh cation* 2542 4 0,02 

4   Thbuipphosphate* 3547 1 820 
  

* : L'exploitant pourra abandonner la recherche de cette substance si elle n'a pas été détectée après a 
mesures sonsécutives réalisées dans les conditions techniques décrites dans l'annexe 6, 

Catégorie de Substance 

Substances Dangereuses Prioritaires issues de l'annexe X de In DCE (tsbleau À de Ia circulaire. 
1.2 [du 07/05/07) et de la directive fille de Ia DCE adoptés le 20 octobre 2008 (anthracène ei 

endosulfan 

  

  

2 | Substances Privritaires issies de l'annexe X de la DCÉ {tableau A de la circulaire du 07/05/07) 

  

Autres substances perfinentes issues de la Uste | de Ja directive 2006/11/CE (anciennement 
3 [Directive 76464/CBE) et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau B dé la circulaire du 

OF05/07) 
Autres substances pertinentes ssues de La Iswe N de la directive 2006/11/CE (anciennement 

à | Directive 76/464/CHE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et B do Ja circulaire du 
07/05/07) 

          
NOTA 1 :.En cas de plusieurs, polnfs de rejels sur le site, 1 convient d'examiner la nécessité d'établir un tebleau 

spéciique per rajot . 

NOTA 2 : Dans le éas des lkyiphénots, il est demandé de rechercher simutenément ies nonyiphénols, las actyiphénois 
ainsi que los deux premiers homologues d'éthoxylates’ de nonyiphénols (NPI0E et NP2OE) et les deux premiers 
homologues d'éthoxyletes d'octylohénols (OPIOE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être eMactués 
sans surcobt conjointement 4 cells des nonylphénols et des octyphénols par l'utilisation du projet de norme ISO/DIS 
1857-23. Les éthoxylates de nonyipliénols ef d'octylohénols constituent & ferme une source indirecté de nonÿiphénois 
et d'actyiphénols dans Penvironnement L



  

ANNEXE 2- Tableau des performences et assurance qualité à renselgner 
par le laboratoire et à restituer à l’exploïtant , 

{documents dispenibles à l'annexe 5,5 de la circulaire du 5 janvier 2005 et téléchargeables sur le-site 
: Http:f/rsde.meris.fr/) 

  

sans | Lgansant Le eandre 
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[TributyIphosphate ii 
TTétrebromodiphénylétner 
ICBDE 47) 
  

  

  

  

  

La quantité de 
MES à prélever 
pour l'analyse 

BDE IHexabromodiphényléther zu ae, permet 

TT LQ dans l'eau Hexebromodipnänyiéther on | ana 

aber pour chaque 
Heptabromoaiphényiéter 20 ét 
ICBDE 183 ) 
  

  

  

IDécabromodphéniäner 
ICBDE 209 } " 1815 

BTEX—_fiouère I75 T 
fr ITétrachloroéthylène 1272 05. 

rétrachionure de carbone 176 05 
  

  

  

  

  

  

Chlorure de méthyiène 
COHV … (ehoroméhane ) di68 5 

[Trichigroéthylène 285 D 
[Chloraforme 1135 1 

orenthène HO Soi 
HAP 

[Naphtalène 1517 0,05 

Métaux 

rsenle mm 5 
Plomb er ses ER 1587 = 5 

[Nickel et ses composés 1386 10 

ras: ses composés 5 : EI 
                [Guivre et ses composés 1392 5 
  

 



  
  

  

. substence | ‘Lo enpgyt |L9'hatemare 
‘ laccréditée® eut /| cobtenue our | 9/1 Farrille Substances Code SANDRE, Iénaurmätiee | umemies | (PbHERUE sur 

eaux résidiaires |eau résléuaire)|  ééeleunire) 
  

  

      
[Chrome et sés composés 1385 

Grganoëtains. |Dibutyiétein cation El 0,02 
[Monobutylétain cation 252 0,02             

L+ Une absence d'accréditaton pourra être acceptée pour certaines substances (subetances très rarèmént accrédiées par les: 
faboretoires voire jemalé). Il s'ogit des substances: eChloraacanes CI0-CI3, diphényléthértromés, alkyphénols et 
hexéchloropentacienes. 

* : Voleur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme 1SO/DIS 188572



    

= ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Exploitant) 

Le soussiané(e) 
(om, qualité) … . 

Coordonnées de l'entreprise : 
  

     

    

4 rocanais avoir reçu ct évoir pris connaissance des prescriptions techaiques-applicables aux opérations 
de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre do la deuxième phase de l'action nationale de 
recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour lo milieu aquatique ét des 
documents auxquels 1 fait référence. 

# m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque prélèvement 1 

4° reconnais Les necepter et les apliquer sans réserve. 

A Le: 

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cache de la société : 

*Signature et qualité du signataire (qui doit être fiabilité à engager sa süci té) précédée de la mention « Bon 

pour acceptation 

* L'attention est aitirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la.premiére mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de. prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures.
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Annexe 5: 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de 

prélèvements et d'analyses ° 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l'eau, 
Ce document doit être communiqué à l'exptoltant comme cahier des charges à remplir par le 
laboratoire qu’il choisira. Ce document permet également à l'inspection de. vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures Les bonnes conditions de réalisation de celles-ci, 

2° PRESCRIPTIONS GENERALES 

Oans l'attente d’une prise‘en corpte plus complète de la mesure dés substances dangereuses 
dans Les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans Le domaine de l'eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de‘l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CFI 17025 pour la matrice « Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, Le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents 

listés à l'annexe 5.5 avant Le début des-opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu’il remplit bien Les dispositions de La présente annexe. Les documents de 
l'annexe 5.5 sont téléchargeables sur le site http://rsde.ineris.fr. 

- Respecter -Les limites de: quantification -listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à dela sous-traitance ou réaliser lui-même 
Les opérations de prélèvements, Dans tôus les éas il devra veiller au-respect des prescriptions 
relätives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroîte 
avec le laboratoire réalisant Les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, Le labaratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera"à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l'annexe technique. 
Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par Le prestataire d'analyse, il est 
seut responsable de La bonne exécution de l’ensemble de la chaîne, 

Lorsque Les opérations de prélèvements sont réalisées par L'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable sofidaire de la qualité des résultats d'analyse, 

Le respect du présent cahier des charges et des exigénces demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par Les services de.l’Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par'le laboratoire pendant au moins 3 
ans. ‘ 
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3. OPERATIONS DE PRELEVEMENT. 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou des 
guldes en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

+ la norme NF EN ISO 5667-3 "Qualité de l'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 

directrices pour la.conservation et:la manipulation des échantillons d'eau” 
«Le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour Le suivi de 

qualité des eaux dans l’environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui conceme 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements, 

3,1 OPÉRATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 
+ le prestataire d'analyse ; ‘ 
+ Le sous-traîtant sélectionné par Le prestataire d'analÿse ; 
+ L'exploitant lui-même au son sous traitant 

  

Danis Le cas: où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, it est 
impératif qu’il dispose de procédures démantrant la ftabllité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure. de débit. Ces procédures doivent intégrer Les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

+ Le volume prélevé devra être représentatif des flux de L'établissement et conforme avec 
Les quantités nécessaires pour réaliser. es analyses sous accréditation. 

+. En cas d'intervention de. l'exploitant: ou d’un. sous-traitant pour Le prélèvement, Le 
nombre, le votume unitaire, Le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire. d'analyse fournira {es flacannages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement}. 

+ _ Les échantillons seront répartis dans tes différents flacons fournis: par Le laboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques.aux substances à 
analyser et/o à la norme NF EN ISO 5667-3, Les échantillons acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d'une autre provenance devront être refusés par Le laboratoire. 

+ _Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par Le laboratoire d'analyse au 
Plus tard.24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le Laboratoire, 

La norme HF EN 150 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand'des différences existent entre La norme NF EN 
1Ô 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de La norme 
analytique qui prévalent. : 

Page 4 sur 25



  

3,3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période Horatre de 24 heures, suivant 
Les normes en vigueur figurant dans Le FDT-90-523-2 et Les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure, 

%& Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrêles métrologiques périodiques devront être effectués par :des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour Les systèmes en écoulement à surface libre : 
© un contrôle de ta conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 

venturi, : déversoir,.) vis-ä-vis des prescriptions nérmatives et. des 
constructeurs, ï 

o -un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à L'aide d'un autre débltmètre. 

3 Pour Les systèmes en écoulement en chaïge : 

o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 
normatives et des constricteurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, .) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d'un laboratoire accrédité. 

%- Le contrôle métrologique aura lieu ävant Le démarrage de la première campagne de 
imesures, ‘ou à L'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme 

annuel: 

3.4. PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique. permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fanction du débit, 

% Les matériels permettant la réalisation d'uñ prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

<= Soit des échantillonneurs monoflacons fixes-ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute La période considérée. 

«Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou pértatifs,. constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la pérléde considérée. Si ce type 
d’échantillonneurs est mis en. œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 
pour. constituer l'échantillon moyen avant tränsfert dans les flacons destinés à 
l'analyse. 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. ‘ 

% Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement propartionel au 
débit de Veffluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asseivi au temps, ou des 
prélèvements panctuels s! la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, le débit et son ‘évolution seront estimés par Le préleveur en 
fonctiori des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilah hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de la restitution: préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

% Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit'être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants {recommandations du guide FD T 90:523-2) : 

# justesse et. répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 mt, écart totéré 
entre volume théorique et-réel 5%) 
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«Vitesse de circulation de l'effluent dans tes tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

% Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir 
blanc de système de prélèvement) 

#$_ Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter Les points suivants : 
+ Dans une zone turbülente ; 
+ À mi-hauteur de la colonne d'eau; 
+. A une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échartillons 

par Les dépôts ou Les biofilms qui s'y développent. 

3,5 ECHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnément 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de Leur forte teneur 
en MES-ou en matières flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être utilisé das 
ces cas, Il ne devra pas modifier l'échantillon. 

% . Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à La 
norme NF'EN IS0.5667-3". 

% Le transport des échantillons vers Le laboratoire devra ‘être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C 4 3°C, et être accompli dans Les 24 heures 
qui suivent La fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

  

% La températüre de l'enceinte ou’ des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier. l’ahsence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée. entre 
prélèvements successifs, If appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation et l'exploitant sera donc. réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux tanaürs correspondantes. Il ui appärtiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats, 
% : Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 

prescriptions suivantes : 
+ il devra être fait obligatoirement sûr uné duré de 3 heures minimum. Il pourrä être: 

réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans Le 
système de prélèvement, 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

+ si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l’effluent 

+ st valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude. de mesure attachée au.résultat : 
ne pas soustraire es résultats du blanc du système dé prélèvement des résultats de, 
L'effluent 
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+ si valeur du blanc » l'incertitude de mesure attachée au résultat ; la présence d'une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire Le prélèvementet l'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

% La réatisation d’Un blanc d’atmosphère permet au Laboratotre d'analyse de s'assurer de 
ia fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'être 

dispersés dans Uair et pourra fournir des données-explicatives à l'exploitant. 

Le bläne d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l'explotant en cas de 
suspicion de présence dé substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure.) 
sur Le site dé prélèvement. 

S'il est réalisé, il doit l'être obligatofrement et systématiquement : 
+ le‘jour du prélèvement des effluents aqueux, 
+. Sur une durée de 24 heures ou en° tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d'atmosphère identique à La durée du prélèvement de 
l'effluent aqueux. La méthodologie retenue est de Laisser un flacon d'eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d'analyse 
et en aûcun cas soustraites des autres. 

ANALYSES 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées st possible dans Les 24h et 
- en taut état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement, 

Toutes Les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES.comprises) en respectant les dispositions relatives au traltement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour Les diphényléthers polybromés. 

Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est un détermination de la concentration 
en métal total contenu dans l'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon selon les normes ên vigueur : à 

+. Norme 150 15587-1. “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

+ Norme ISO 155872 “Qualité de l'eau Digestion pour La détérmination de certains 
étéments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour Le mercure, l'étape de digestion complète sans filtratioñ préalable est décrite dans 
Les normes analytiques spécifiques à cet élément, 

Dans le’cas des älkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonÿlphénols, Les octylphénols ainsi que Les deux premiers homolagues d'éthoxÿlates? de 
nonylphénols {NPIDE et NP20E) et-les deux premiers. homologues d'éthoxylates 
d'actylphénals {OPIDE.et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée säns 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l'utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-27. 

? Les éthoxyisies de nonyiphénols et d'octyiphénols consiltuent à terme une source indlregia de 
nonylphénols et «'actyIphénols dans l'environnement. 
#180/DIS 18887-2 : Qualité de l'eau - Dosage d'alkyiphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkyiphénols, d'éthoxylates. d'alkyphénol et blsphénel À — Méthode pour échantillons non fitrés en 
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Certains paramètres de sulÿl habituel de l'établissement, à savôir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) du COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront, analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur (ef. notes *, Ÿ,é et 7) 
afin de vérifier La représentativité de l'activité de l'établissement lé jour de la mesuré, 

% Les performances analytiqués à atteindre pour les eaux résiduaires sont. indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par Les prestataires d'analyses dans Le cadre de l'action RSDE depuis 2005, 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/l. 

  

% Pour Les paramètres visés à l'annexe 5.1 -{à l'exception de La DCO, du COT et des MES}, fl 
est demandé; 

9 Si 50 « MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/Liquide successives au 
‘ minimum sur t’échantillon brut sans séparation. 

o SI MES à 250 mg/L: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l’échantilton brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels le traîtement de Véchantillon brut par 
filtration est à proscrire, Les’ composés volatils concernés sont: 
3,4 dichioroaniline, Æpichlorhydrine, Tributyfphosphate, Acide chloroacétique, 
Berzène, Ethylbenzène, Isopropylbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p), 1,2,3 
trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1;3,5 trichforobenzène, Chlorobenzène, 1,2 
dichtorobenzène, 1,3 dichtorobenzène, 1,4 dichlorobenzéne, 1 chtoro 2 nitrobenzëne, 

1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, Z chlorotoltuène, 3 chiarotoluène, 4 
chlorototuène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2, dichloroéthane, Chlorure de 

méthyiène, Chloroforme, Tétrachiorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 
dichlorogthane, 1,1. dichloroéthylène, 1,2 dichloroéthyléne, hexachloraéthane , 

1:1,2,2  tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène,  1,1,1 trichloraéthane,  1,1,2 
trichlercéthane,. Trichioroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chlorooniline, 3 

chloroanitine; 4 chloroaniline et 4 chioro 2 nitroaniline. 

+ ‘La restitution pour. chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l } sera la suivante 
pour L'ensemble des substances de L'ANNÈXE 5.4 : valeur en g/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en ug/kg obtenue.dans la phase particulaire et 
valeur totale calculée enpg/l. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à 
réaliser selon la nofine 150 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour L'analyse devra permettre d'atteindre une LQ, 
équivalente dans l'eau de 0,05 ug/l pour chaqué BDE. 

  uïlisant l'exraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec’ détection par 
spectrométrie de masse après dérivalisation. Disponible euprès de l'AFNOR, commission T S1M-et qui 
sera publiée prioritairement en début 2008. 
2 NF T 90401 : Quellé dè l'eau : Détermination de a demande chimique sn oxygène (DCO} 
NF EN 872 : Qualité de l'eay : Désage des matières en suspension Méthode par flatlon sur fire en fibres de verre 
# NF EN 1484 - Anabae des eaux: Lignes dlrectices pour le dosage du Carbone Organique Total et.du Carbane 
Organique Dissous r 
TNF T 80-1082 : Quallé de l'eau : Dosage das matières an suspension Méthode par cenifugatian 
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5. TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF {Gestion Informatisée des Données d'autosurveitlance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par L'annexe 5,3 
et leur télétransmission à l'inspection et à V'INERIS, chargé du suivi de la qualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des-dannées issues de cette seconde campagne 
d'analyse . des substances dangereuses. L'extenston. nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l'année 
2009. 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site 
http: £/rsde.ineris.fr que annexe 5.4 (qui reprend Les éléments demandés dans l'annexe 5,3) 
doit être transmise à L'INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses atnéi que Les éléments relatifs au contexte de La mesure analytique 
des substances décrit à l'annêèxe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
l'inspection par courrier. 
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ANNERE 5.1 SUBSTANCE à SURVEILLER 3 
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ANNEXE 5,3 | © INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 

PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 
RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE 5.4 | : TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES 1 
PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 

ANALYSE FIGURANT À L'ANNEXE 5.3 
ANNEXE 5.5] LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 

PRESTATAIRE DE L'EXPLOÏTANT 
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: ANNEXE 5,1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Famille. # Substances! Code SANDRE? | n°DCE | a:76/464t "| 

Aphenors 

(Octyiphénols 1920 
JOP10E demande Gr ous 
JoPIGE demande en cauré 

Anilnes [2 ciürcanine TT 
Fchiorcantine 1552 
IH choroaniine TssT 
choro 2 nitroamine ir 

B,4 dichioroaniiine LE 

Iphényle 1584 
prenornyarne 544 

BUyAPROSpRTE re 
ide chlorvacétique EE 

etrabromodiphényléther 24 
DE 47 È 

fexabromodiphényléther 
DE 454 
rexabromodphenSEREr 
DE 153 
leptebromodphenyEtner 
DE 183 
CSDromodPRÉnAETReT 

(BDE 209) 
enzène 
thbenrEre 
opropyibenzène 
IE 

(nes Comme o:mp) 
Chierobenzanes 

2,3 trichiorabenzene 
2,4 trichlorobenzène 
FRE ÉENoropenane 
Fiorobenzène 25 
2 diehtorcbensÈne 5 
,3 dichiorobenzène EF 
 dichtorabenzène 5 
25 tétrachlorobenaine Lu 

Æ 
5 

core AnitrabeEène El 
Chterephénols-[PentachtGrophénot T7   Page 11 sur 25



  

k Substances! Code SANDRE® | n‘bce* | n°761464 

clans 3-méthyiphénel LE 4 
f choroprenor FT = 
F chorophénol TE # 
IA chorophénot LE) F5 
P,+ dchoraphénet 186 54 
[EE trichiorophenel LE 
12,6 trichorophénel sw 
HeecNéropentadièse 7er 
F2 dichioraëthane ner : 
Horure de méthyiène Te 

hiaroformer 1735 

Moroprène, 2611 
chioroprène. (chou DE 
alyle) ‘ 
LT dnproéthane HE 
, 1 dichforogthylène ne 
, 2 ENOrOEyIEne LE 

rexachoroëthane Tes 
TA RétrachoreEtan 7 

11 trichloroëthene 1284 
T2 trchtoroéthane T5 u : 

Horure de vinyle Va 
Cheroteluènes [z-chlorototuène Lu 

Fehlorotoluène +eni 
ehorotoluene FE 

luoranthène +191 
phare 7 , 
cénsphtens F7 

Lomb et 65 COMpOSéS 

ickeL et ses composés 
rSenfE et 585 COMROSES 
NE et ses composés 
INT € 568$ composés 
igme et ses composés 

Miro nkrotoluène 
aromatiques _ [Nitrobenzäne 
Drganétains 

butylétals cation 49,50, 
ROBE cation   Page 12 sur 25



  

Färmille Substances! Gode SANDRE*? | n°oce | n°7614641 

[Triphenptétain cation none di cours TEST 
GS 75 
Psz PAT 
Fes 107 122 
IFCE TE FF 
PCE TE FA 
PCB 157 F5 
CE 180 F2 

Pesticides [riuiame Fa 
[Rechiore rt 
fAtrazne Ho 
[CHorrenvmpnes AE 
JChorpyrifos F8 
Diuron TT 

Isoproturon 
mazine 

Paramètres de 
suivi 

  

Substances Dangereuses Priontaires fssues de L'amexe X de (à DCE (tableau À de (a ciéulafre du 07/05/07) et de La 
EE directe filé de la DCE adoptée le ‘20 octobre 2008  (antracéne et endosulfan) 

IT substances Prioritaire issues de L'aniexe X de La BCE (tableau À de La ctrcuaire dur 07/05/07) 

Autres subatances périmentes sue de La liste | de La directive 2006/11ÂCE {anciennement Directive 78/464/CEE) 
ete Hgurant pas à l'annexe X de la DCE {tableau 8 de la circulaire du 07/05/07) 

Laure substances pertinentes issues de (a liste 1 dé La directive 2006/ H1/CE {anciennement Directive 76/464/CEE) 
“8 autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de La circulaire du 07/05/07) 

Saut paramètres 

Les groupes de substancés sont indiqués en itllque. 
2 : Code Sandra de la substance : hutp:/ /sandre.eaufrance.fr/app/References/client.phe 
2 ; Correspondance avec La numérotation utilisée à l'annexe X de La DCE {Directive 2000/80/CE), 
4: N'UE : Le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issü de La communication de 
{a Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Famille 

Alkylphénols 

Anilines 

Chicrobenzèn 
es 

Substances 

jOctyiphénôts 
(OPICE 
GPIDE 
2 chioroanitine 
F chiorvanitine 
Fchioroaniine 
[chlore nitroanitine 
B,4 dichioroantine 

IBiphényle 
Epichiomyaite 
[Frbüwiphosphere 
lAcide choroncétique 
[Terrabromediphénytatner 
JDE 47 

HHexabromodiphényléther 
BE 154 
exabromodiphénylétRer 
IBDE 153 
Heprabromedpnénietner 
DE 183 
Déccbromediphentètner 
KBDE 209) 
Benrêne 
Ethyibentene 
Isopropyibenzène 
oluène 
fènes (Somme o,m,p) 

1,2,3 trléhlorobentène 
2,4 THCRIOrOBERERE 
3,5 irichiorobenrene 
horcbeuene 
2 dichiorobenzäne 
3 dichioïobenzène 
4 dichtorobenzène 
24,5 tétrachorobemène 

  

La} à atteindre par 
substance par les 

: laboratoires 
prostataires on ugli 
Eaux Réslquaires 

Code SANDRE* 

1520 
demande en TOUS 
demande en cours 

T 
T7 
TT 
Ts 
TEE 

1584 
rat 
Tr 
145 
79 

La quantité de MES à 
prélever pour 
L'analyse devra 

permettre 
d'attendre une LQ 
équivalente dans 
Ueau de 0,05 pa/l 
pour chaque BDE,   Page 4 sur 25



  
  

chicrephénots| 

Grganoërals 

Substances Code SANDRE! 

Fchoro-nitrobentène 
Pentachigrophénet 
[fehioro-3 méthyiphénol 
f chorophénol 
F chorophénot 
FF chlorophénet 
(4 dichorophénal 
P,2,5 irichtorophénol 
1,26 trichlorophénet 
IHexechloropentadiene 
[Lz cinioroëthane 
Chisrure de méthylène 

  

hloroforme 

Horoprène, 
-choroprène 
alyle) 

F1 dichloroëthane 
F1 dlenoroatytne 
NZ dichtoroéthlEne 
lexacloroëthane 
,1,2,2 tétrachloroëthans 

Trienie| 

1,1 trichioroéthane 
1,2 trichioroéthane 

hiorure de vinye 

luaranthène 
phialène 
énapheëne 

or et 565 composés 

ckel el 505 composés 
senlc et ses COmpOsés 
inc eÙ ses composés 
ivre et ses composés 
Frog Ù ses COMpOSÉS 
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Lo à attoindre par 
substance par les 

labaratoires 
prastatalras en g/l 
Eaux Résläuaires 

ci 
oi 

CET 
ot 
GT 
GT 
ar 
or 
[AI 
or 
Ca 
Gi 
2 
5 

 



  

Substances 

IDiputylétain cation 
[anobritylétain cation 
[riphèn étain cation 
PB 28 
PS7 

FFC 401 
PCB 118 
TETE 
CE TS 
CB.180 
rurale. 
chere, 
traine 
HorenympRes 
Horpyrifos 
iron 

Pesticides 

aproturon _« 
Mae 
femende Chinique en 

Paramètres [Oxygène où Carbone 
de sulvi… [Orgenique Totät 

ALIÈTES en SUSPENSION 

Code SANDRE? 

eriandF en cours 

FAT 
5e 

(I 
TT 
LE 
FE 
TA 
T2 
EE 
Bi 
or 
07 
si 
Tu 
T7 

1208 
263 
114 
1841 
LE 

LQ* à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires en pl 
Eaux Résidustros 

EE 
07 
vu 
Ci 
of 
Bot 
ont 
Do 
g.01 
D.07 
005 
002 
vo 
5.08 
do 
0.05 

  

! Cade Sandre accessible sur http://saricre.eaufrance.fr/app/References/elient php 
? La valeur à atteindre pour La limite ds quantification (LQ) correspond à la valeur que SK des prestataires 
sant capables d'atteindre le plus fréquemment, Ces valeurs sont issues de l'explaitation des LQ transmises par 
les laboratoires dans le cadre de l'action 3RSDE depuis 2005. 
Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de La norme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE-RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

  

    
  

    

Imposè Code Sandre. du prestalare de 
prélèvement Gode exploitant 

Texe Champ libre pérmatlant d'identier 
l'échantillon, 
Référencs donnée par ls laboraloire 

  

Liste déroulante L Acsenvi au débit 
- Proponionnel au temps 
- Prélèvement ponctuel 

  

  

  

Date Déts de début 
Forriat JIMM/AAAA 

5 Nombre Durée en Nombre d'heures 
Tous ‘Champ destiné à recsvoir la référence à 

la norme de prélèvement 
  

Data Rengëigne la date du dgraisr contrôlé 
métrofogique valide du débitmèire 

    Nombre entier Nombre de prélèvements pour 
constituer l'échantilan moyen (vateur 

À par défaut 1) 
Oui, Non 

  

    

  
Oui, Non           

Date Date d'arrivée au laboratoire 
: Format JYMMIAAAA 

: Coda Sandra Laboratoire 

  

    
  

  Nombre décimal + chiffre Tampérature (unité *C} 
significaüt       
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Daté de début d'analyse par ls laboratoire 
Format JJMMIAAAA 

  Nom sandra 
  Analyse réalisée sous aceréditation 

‘Analyse réalisée hors accréditalion 
  

  

Numéro d'aceréditallon 
De type N°X-XXOOX 

  imposé 3: Phase aqueuse de feat 
23 : Eu brule 
A1 LMES brites 

  

  

DT 
PE 
SBSE. 
SPE disk. 
LIS (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralisstion Eau régale. 
Minéralisallon Acide nilique 

à Mnérallsalion autre 
  

    

FD 
TcD 
EcD 

“coms 
LOIMS 
GOMSIMS 
GCILRMS 
GCILRMSIMS 
LCMSIMS 
GCIHRMS 
GCHRMSMS 
FAAS 
ZAAS 
IGPIOES 
ICPIMS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLG UV 
      texie   
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ss 

ÉD] Libre (numérique) 

  

  

  

  

  

  

imposé EAU BRUTE : pal; PHASE AQUEUSE 
Hg, MES (PHASE PARTICUL AIRE) » 
als 

ns : sauf MES, DCO où GOT (unité en np} 
Fe Libre (numérique)  JPouruné incenitude de 15%, la valeur 

échangés sora 15 

  

À] Libre (numérique) Si résultat < Imll de détection ou régullal < 
: LG : sels dens résultat la velour LD au LA 

el renseigner le Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 

  

  

imposé EAU BRUTE : g/l ; PHASE AQUEUSE * 
Lg, MES (PHASE PARTIQULAIRE) : 
Lake 

Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 
échangé sera 15     

€] lmposé Code 9 : Analyse non faite 
Gode 1 : Résultat à Hilo de quantification 
Code 10 : Résuitat < Hite de quantification 

Imposé Code 0: NON CONFIRME (analyse unique) 
Gode 1: CONFIRME (analyse dupléuée, 
confrmetion par SM). 

Utre Liste des paramètres retrouvés dans le 
- blanc du système de prélèvement au 

d'etmasphäre à ordre de grandeur. 
LG élevée {melrics complexe) 
Présence d'inteiférents etc. 

  

     

          

  

  

Les critères identifiés en gras sant à renseigner obligatoirement lors de la restitution des 
données. L'absence de renseignements sur Les champs obligatoires sera une entorse à 
L'engagement du laboratoire pouvant :conditionner le cas échéant le paiement de la 
prestation par L'exploitant. 
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

dustificatifs à produire 

Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible} et 

d'analyse de substances dans la matrice « eaux résidualres » comprenant a minima : 

  

%_ Numéro d'accréditation 

Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de’ références en matière d'opérations de prélèvements de. substances 
dangereuses dans Les rejets industriels 

3. Tableau’lles, performances et d'assurance qualité à renseigner’ obligatoirement : les 
critères de choix pour l'exploitant pour La sélection d’un laboratolre prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égalés aux LQ de l'annexe 5.2. ° 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXPLOITANT . 

Substance 
Accréditée! 

Substances Code SANDRE | aui / non sur 
matrice eaux | 
résiduaires 

LQ en pg/l fobtenue sur 
une matrice eat 

résiduaire) 

Atiphé phénets RE Dhénnis 1920 
PidE demande en cours 
P20E demonde en cours 

chiorvaniie TS 
charvanine BA 

Anilines … [Fchorosniime ET 
char nitroariline TT 
,4 dichloroanitine TEE 

phényie 1584 
piehorydne 4 

riButÿiphosphate 7 
de choroacétique LE 

Etrabromodiphémytéther 215 
DE 47 

lexabromodiphényléther 
154 

lxebromodiphényléther 
E 153 
ptabromodiphénytétner 
E 183 
cabroodpREnylétREr 
DE 209) 
nrêre 
yibensre 

sTEX  |opiopyibenne 
luëne 
nes (Somme 5,m,p) 

Chiorobezan 
es 

,3 trichorobenzène 
À trichlorobenzène 
,5uicNarobenrene 
lorobenzène 
dichlorobenzène 
dichorcbenzens 
dichlorobensre 
25 térechlorobentene 
Hloro-2-mtrobenzène 
Rloro-Fnfrabenzêne   Page 22 sur 25



  

Substance 
accréditéo | Gen nel 

Faille Substances Gade SANDRE [ul non sur Rneun 
résiduaires | "éslduaire) 

hors #nitrobenzene 
IPentachorophenol 
H-chioro-3-méthyiphénol 
(chiorophénal 
F chorophénol 
frchtoropnenet 
F3 dichlorophénot 
12,4,5 trichoraphénor 
A6 trichiorophénol 
Hexechforopentadiäne 
F,7 dichioroëthane 
hiorure de méthylène 

Écntorophénots 

  

hloroforme 

loroprène 
-choroprène —… {chorurel 
alle) 
1 dichorogihane 
1 dichloroéthyiène 
2 dichoroéthylens 
IéxacRiOrO Shane 
112,2 tétrachorethans 

1,1 trichloroëthane" 
1,2 tichlaroéthane 

hlorure de Vinyle 

Luoranthène 
Bphtatène 
énaphtène 

tomb et 56 Éarpbsés 1382 

kel et 565 composés 1366 
rsenie et ses composés ES 
ANG EL 365 composés ve 
ivre € 585 compose Fe 
Rrome et 585 composés LE 

butylétain cation KE 
ionobutyIétain caËton FA 
Tiphényiétain cation Ferañde en cours 
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Substance r | -LQ en pt 
Accréditée | iobtenuersur Farnille Substances Code SANDRE oui non sur | matrice au 

rar | résiduaire) 

PCEZS 
FES 
PC 107 = , 
PEN 7 
GURET 
RER 
FC 160 
[Triüratne 
fAlachire 
lAtrazne 
Chlorfenvinphos 
[Cnorpyrires 
IDiuron 

Pesticides 

isoprouuron 1208, 
fSimazine 63 
Demande Cimique en a 

Paramètres |Oxygène ou Carbone rat 
de suit |Organique Total 

[Matières en Suspension ES 
2 Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 

rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). IL s'agit des substances : « Chlaraalcanes 
G10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachtoropentadiene…. 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je sousstgné(e) 
{Nom, qualité } . 

Coordonnées de L'entreprise : 
  

  

  

{Nom, forme juridique, capital social, RES, siège social et adresse si différente du 
siège) 

  

+ reconnais avoir reçu et avoir pis connaissance des préserfbtions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de Vaction natinale de recherche’et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour Le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

+. m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après. réalisation de 
chaque prélèvement * 

+ reconnais lés éccepter et Les appliquer sans réserve. 

A Le: - 

Pour Le soumissionnaire’, nom-et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et.qualité du signataire (qui doit être habilité à eñgager sa soclété) précédée 
de La mention « Bon pour acceptation » 

° L'ettentlon:est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analysès de la première mesure avant 
d'engager la suivants afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement en particulier lors des 
premières mesures. 
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